


EN VERTU ET POUR L'EXECUTION :

De la grosse d'un jugement réputé contradictoire et en premier ressort rendu par le Tribunal de Grande

tnstanée de BOURG EN BREèSE en date du 0912.2016, signifiée à partie le 09.06.2017, définitif selon

certiticat de non appel en date du 26.04.2017 en garantie duquel ont été publiées aupÈs du Service de

ta publicité foncièrà de NANTUA sur les biens pésentement saisie hypothèque judiciarre provisoire le

13.06.2016, Volume 2016 V n' 244'1 convertie en hypothèque judiciaire définitive le 1 8.05.201 7 Volume

2017 V n'2183

Qu'un précédent commandement valant saisie immobilière délivré par Acte du-Ministère de Franck

CÀnSinOrunnfT Jutien ROGUET Fanny CHASTAGNARET Guillemette MAGAUD Huissiers de Jus-

tice associés dont le cabinet est 45 rue Vendôme à 69006 LYON en date du 06 08.2020

De l'Article 35 du Décret du 27 Juillet 2006.

A l,effet de dresser le procès-verbal descriptif des biens immobiliers ci-après désignés :

Sur le territoire de la Commune de INJOUX GENISSIAT (01200) une maison à usage d'habitation sise

2 rue du Vieux Bourg avec terrain attenant figurant au cadastre à savoir :

Section B n" 557 ;2 rue du Vieux Bourg pour 55 ca

Section B n" 558 ; lnjoux, pour 01 a 30 ca
Section B n" 1657 ; lnjoux Pour 40 ca
Section B n' 560 ; lnjoux Pour 10 ca
Total surface .2 a35 ca

Et tels au surplus que lesdits biens et droits immobiliers qui précèdent, existent, s étendent, poursuivent

et comporteni avei toutes leurs aisances, appartenances, dépendances, ensemble de tous immeubles

par deètination, et en particulier tout matériel pouvant avoir le caractère d'immeuble par destination, et

iout droit et toute servitude pouvant y être attachés, et toute augmentation et amélioration à y survenir,

sans aucune exception ni réserve.

Lesdits biens avec toutes les aisances et dépendances sans aucune exception ni réserve avec tous im-

meubles par destination appartenant à :

- Mr Juan Antonio LOPEZ ORELLANA ensuite de l'acquisition faite de Monsieur Philippe Marie Yves

Michet DELHOMMEAU né te 07.04.1959 à COSSE-LE-VIVIEN (53230), de Madame Colette Josiane

GEOFFRE divorcée de Mr Vincenzo CAVALIERE née le 28.06.1965 à AGEN (47000) et de la Société

SCI LA FORGE, Société Civile lmmobilière identifiée au SIREN sous le numéro 383978756 et immatri-

cutée sous le numéro 383978756 auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de BOURG EN

BRESSE aux termes d'un acte reçu par Maître Eric GAUVIN Notaire associés de la Société Civile Pro-

fessionnelle «Eric GAUVIN et Véronique BERROD» à BELLEGARDE SUR VALSERINE (Ain), en date

du 05.03.2008 publié au Service de la publicité foncière de NANTUA le 16.04.2008 volume 2008 P n"

3285.

Que ma requérante me demande de bien vouloir me rendre sur place afin de procéder au procès-verbal

descriptif de la maison.
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